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Un 1er mai sans muguet porte-
bonheur ? Pour l’entreprise  
familiale Lilyval, c’était impossible ! 

Pour aider les fleuristes, elle a imaginé une jolie 
action. Elle a proposé de commander sur internet 

des brins de muguet pour 3 à 8 €. Ils seront ensuite 

livrés aux soignants, dans les hôpitaux. 10 % de 
l’argent gagné sera donné à la Fondation pour la 
Recherche Médicale. L’idée est simple et pourrait 
faire fleurir des sourires ! 

Bientôt, le masque sera obligatoire dans 
certains lieux.  Depuis le 26 avril, les 
pharmacies ont l’autorisation d’en vendre au 

public. Mais elles n’en ont pas toutes en réserve. Le 
gouvernement a aussi donné son accord pour que les 
bureaux de tabac en vendent dès ce jeudi, et les 
grands magasins commenceront la semaine prochaine. 
Différents modèles de masques seront proposés. Pour 
ceux en tissu, il sera écrit dessus combien de fois il est 
possible de les laver (entre 5 et 30 fois).  

LE 11 MAI, SI... 

Édouard Philippe a rappelé qu’il 
sera possible de sortir après le 
11 mai, seulement si le nombre 
de malades hospitalisés continue 
à baisser. Pour cela, il faut  
encore respecter les gestes  
barrières. Le coronavirus n’aura 
pas disparu le 11 mai. « Nous 
allons devoir vivre avec le virus », 
a expliqué le Premier ministre. 
Pour éviter que le nombre de  
malades augmente à nouveau,  
le gouvernement prévoit de sortir 
du confinement petit à petit.  

TESTS 

Les personnes qui ne se sentent 
pas bien (fièvre, toux…) seront 
testées. Si elles ont le coronavirus, 
elles devront accepter de s’isoler, 
dans leur maison ou à l’hôtel. Les 
personnes qu’elles ont rencontrées 
seront aussi testées et invitées à 
s’isoler. L’objectif est de stopper les 
contaminations.  

PAS PARTOUT PAREIL 

Les règles ne seront pas les 
mêmes suivant les départements. 
Certains seront en vert : quand il 
y a peu de malades, de la place 
dans les hôpitaux, la possibilité 
de faire des tests… Les autres 
départements seront en rouge  
et sortiront du confinement plus 
lentement.  

CRÈCHES 

À partir du 11 mai, les crèches 

pourront accueillir les enfants par 
groupes de 10 maximum.  

ÉCOLES 

Partout en France, les écoles  
maternelles et primaires devraient 
rouvrir à partir du 11 mai. Les 
classes seront limitées à 15 
élèves. Les enfants pourraient aller 
en cours la moitié de la semaine 
ou une semaine sur deux… Le 
masque sera obligatoire pour les 
enseignants, pas pour les enfants.  

COLLÈGES ET LYCÉES 

Les collèges pourraient rouvrir à 
partir du 18 mai, pour les 6èmes et 
5èmes, mais seulement dans les 
départements verts où le virus est 
moins présent. Les élèves devront 
porter un masque. Pour les lycées, 
le gouvernement prendra une  
décision fin mai. Les parents  
pourront décider de mettre ou non 
leurs enfants à l’école. 

TÉLÉTRAVAIL, SI POSSIBLE 

Quand c’est possible, les salariés 
devront continuer à travailler 
chez eux. Pour les autres, les 
entreprises devront essayer de 
proposer des horaires différents, 
pour éviter que tout le monde  
travaille en même temps. Les 
collègues qui ne peuvent pas 
être à plus d’un mètre les uns 
des autres porteront un masque.  

COMMERCES 

Les commerces ouvriront à partir 
du 11 mai, sauf les cafés et les  

restaurants. Les clients devront 
rester à 1 mètre les uns des autres. 
Les commerçants pourront leur 
demander d’avoir un masque. 

TRANSPORTS 

Le masque sera obligatoire dans 
le métro, les tramways, les bus...  

DÉPLACEMENTS 

À partir du 11 mai, il sera possible 
de sortir sans attestation, mais 
seulement dans les 100 km  
autour de son logement. Se  
déplacer plus loin sera interdit sauf 
pour des raisons professionnelles 
(exemple : les routiers) ou  
familiales importantes (maladie, 
décès…).  

CULTURE, SPORT  

Les grands musées, les cinémas, 
les salles de concerts et les 
théâtres resteront fermés après 
le 11 mai. Les événements de 
plus de 5 000 participants sont 
interdits jusqu’en septembre.  
Les compétitions sportives ne 
reprendront pas tout de suite.  

Un brin de solidarité Où trouver un masque ?  

Mardi, le Premier ministre a expliqué comment le gouvernement 

pense organiser l’après-11 mai.  

COMMENT EN SORTIR ? 



VIDÉO 

UN PEU  
D’HUMOUR 
L’humoriste sourd Jef’S 

propose quelques vidéos pour rire  
un peu. La dernière s’intéresse au 
problème du masque pour la lecture  
labiale. Le personnage de Jef’S essaie 
de trouver des solutions, mais elles ne 
sont pas très bonnes… 

 Facebook de Jef’S 

        VIDÉO 

HISTOIRE DE LA 
LSF 
Le média France Culture  

a diffusé une petite vidéo sur les  
origines de la LSF. Elle rappelle  
l’histoire de l’abbé de l’Épée et son  
importance pour le développement de  
la LSF. Cette vidéo peut être utile pour 
sensibiliser les entendants. 

Vidéo de France Culture (sous-titrée) 

Au Royaume-Uni, des sourds viennent de porter plainte contre 
leur gouvernement. Ils se disent discriminés car les discours 

officiels ne sont pas interprétés en langue des signes.  

OÙ EST L’INTERPRÈTE ? 

Depuis le début de la crise liée au coronavirus, les discours du 
gouvernement britannique ne sont pas interprétés en langue des 
signes. Le 9 mars dernier, Lynn Stewart-Taylor a lancé un appel 
sur les réseaux sociaux avec la phrase « Où est l’interprète ? ». 
Son message a été repris par de nombreux sourds. Elle explique 
qu’elle est stressée et inquiète car elle ne comprend pas les  
discours de son gouvernement. Il n’y a que des sous-titres. Mais 
son gouvernement n’a rien changé. Alors Lynn et d’autres sourds 
ont décidé de porter plainte.  

DISCRIMINATION 

Ces sourds se sentent discriminés. Ils pensent que leur  
gouvernement ne respecte par la loi sur l’égalité. Ils sont victimes 
de discrimination car ils sont sourds et ont besoin des interprètes. 
Pour le moment, le gouvernement a juste répondu que la chaîne 
BBC diffuse les discours officiels avec un interprète en langue des 
signes. Mais les sourds ont répondu que, quand ces vidéos sont 
rediffusées, il n’y a plus d’interprètes.  

 
DES SOURDS BRITANNIQUES 
PORTENT PLAINTE 

S’ENTRAIDER 

La Fédération Mondiale des 
Sourds (World Federation of the 
Deaf  - WFD) a réuni des sourds 
de 70 pays, puis de 20 autres pays 
(ils ne pouvaient pas tous discuter 
avec le même logiciel de visiocon-
férence). La Fédération Nationale 
des Sourds de France était  
présente. Chacun a pu expliquer la 
situation des sourds de son pays et 
ce que fait son association pour 
aider les sourds. Dans un résumé 
vidéo de ces réunions, il est  
possible de voir les témoignages 
de sourds de Corée du Sud, du 
Botswana, des Émirats arabes 
unis, de Mongolie, d’Argentine, des 
îles Fidji… Les meilleures actions 
présentées pendant ces réunions 
seront  diffusées. Ces projets  
peuvent servir à d’autres pays et 
pour d’autres situations d’urgence. 
Le président de la WFD Joseph 
Murray a rappelé que les sourds 
du monde entier forment une  
communauté et qu’il faut s’entrai-
der. Il demande aussi à chacun de 

faire attention aux sourds les plus 
âgés ou malades pour qu’ils soient 
soutenus. Pour les enfants sourds, 
il conseille de leur permettre de 
discuter avec leurs amis grâce aux 
discussions vidéos. 

PLUS D’INTERPRÈTES 

La WFD remarque que le combat 
pour la présence des interprètes 
en langue des signes a avancé.  
Ils sont plus nombreux qu’avant. 
Pendant la crise du coronavirus,  
ce sont près de 100 pays qui  
font appel à des interprètes pour 
traduire les informations des  
gouvernements. Joseph Murray a 
souhaité dire bravo à la Première 
ministre de Nouvelle-Zélande  
qui fait interpréter toutes ses  
conférences. Malheureusement, 
comme en France, des entendants 
ont fait de mauvaises blagues  
sur les interprètes. La Première 
ministre a réagi en expliquant  
l’importance des interprètes pour 
les citoyens sourds. Pendant son 
discours, elle a regardé son inter-
prète et l’a beaucoup remercié. 

LETTRE À L’OMS 

La WFD a écrit à l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS). 
L’OMS conseille aux pays d’avoir 
des interprètes en langues des 
signes « si possible ». Mais  
pour la WFD, il faut supprimer 
« si possible » car tous les États 
doivent être accessibles. La WFD 
souhaite que l’OMS agisse pour 
que tous les gouvernements aient 
des interprètes. Elle a aussi  
remarqué que l’OMS n’a pas 
d’interprètes pendant ses  
conférences. L’OMS a répondu 
qu’elle reconnaît l’importance de 
l’accès aux informations en 
langue des signes et va travailler 
à se rendre plus accessible…  

DANS LE MONDE ENTIER, LES SOURDS UNIS  
La semaine dernière, la Fédération Mondiale des Sourds organisait une réunion en  
visioconférence avec des associations de sourds du monde entier. Cet événement montre 

que les sourds sont solidaires partout sur la planète. 
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